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ANNEXE RELATIVE AU SERVICE LACLASSE.COM 

 
Depuis 2017, la Métropole de Lyon met à disposition des communes du territoire en faisant la 
demande, l’Espace Numérique de Travail intitulé « Laclasse.com ». 
 
Le déploiement de l’Espace Numérique de Travail « la classe.com » dans les écoles du premier degré 
permet de disposer d’un outil numérique unique de la maternelle au collège et de contribuer ainsi à 
renforcer la continuité et la cohérence des parcours éducatifs par l’élaboration d’une offre structurée 
autour du numérique éducatif. 
 

1. Objet de l’annexe Laclasse.com 
La présente annexe a pour objet de définir les modalités de mise à disposition et d’utilisation de 

l’Espace Numérique de Travail « la classe.com » dans les écoles du premier degré de la Commune. 

2. Description du service  
« Laclasse.com » est un Environnement Numérique de Travail (ENT) tel que défini par le Schéma 

Directeur des Environnements numériques de Travail (SDET) publié par le Ministère de l’Education 

Nationale de la manière suivante : 

« Un espace numérique de travail (ENT) désigne un ensemble intégré de services numériques choisis et 

mis à disposition de tous les acteurs de la communauté éducative d'une ou plusieurs écoles dans un 

cadre de confiance. 

Il constitue un point d'entrée unifié permettant à l'utilisateur d'accéder, selon son profil et son niveau 

d'habilitation, à ses services et contenus numériques. Il offre un lieu d'échange et de collaboration entre 

ses usagers, et avec d'autres communautés en relation avec l'école. » 

L’ENT est mis à disposition dans les limites d’un usage d’intérêt général : éducatif ou culturel. 

Il comprend en particulier : 

- un annuaire des utilisateurs qui peut être alimenté automatiquement par l’annuaire 

académique ou manuellement  par l’établissement. Chaque utilisateur dispose ainsi d’un 

compte personnel et de droits spécifiques sur l’ENT. 

- un service d'authentification des utilisateurs.  

La fédération d’identités permet l’utilisation des services proposés par l’Education Nationale 

pour s’authentifier à l’ENT : 

o « Educonnect » pour l’authentification des élèves et de leurs responsables légaux,  

o « ARENA » pour l’authentification des agents de l’Education Nationale. 

A noter qu’il sera également possible pour chaque élève et leurs responsables légaux de 

s’identifier avec le service de gestion de comptes GrandLyon Connect de la Métropole.  

- un portail permettant à chaque établissement scolaire de personnaliser son interface et de 

choisir les fonctionnalités accessibles à ses utilisateurs : 
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o avec un ensemble de services intégrés : messagerie, plateforme de blogs, outil de 

partage de documents, cahier de texte, appel des élèves, actualités d’établissements 

outil de classe culturelle numérique (projet collaboratif),  

o et un accès possible à des services externes : services académiques, services 

communaux, contenus d’éditeurs tiers au choix de l’établissement  

Chaque responsable d’établissement disposera d’un compte administrateur créé par la Métropole afin 

d’assurer la sélection et le paramétrage des fonctionnalités affichées sur le portail « laclasse.com » de 

l’établissement. 

3. Accès à laclasse.com 
« Laclasse.com » est mis à disposition sous forme d’un site internet intégré et opérationnel, accessible 

à partir de l’adresse : http://www.laclasse.com et utilisable avec les navigateurs internet récents.  

4. Les obligations des contractants  
Pour la Commune : 

- Faciliter le déploiement de l’ENT auprès des chefs d’établissement et promouvoir son usage 

en relation avec les services de l’inspection académique, 

- Veiller à ce que les bonnes pratiques en matière de sécurité informatique soient appliquées 

(protection contre les virus, vigilance sur la protection des comptes et mots de passe des 

administrateurs), 

- Fournir l’accès internet de ses établissements scolaires et leur équipement pour utiliser la 

plateforme, 

- Désigner un référent politique et un référent éducatif au nom de la commune, 

- Nommer au moins une personne par établissement scolaire qui sera titulaire du compte 

administrateur et assurera le support de 1er niveau des enseignants,  

- Veiller en cas de constitution ou de transmission de fichiers informatiques, à leur conformité 

avec les exigences de la loi informatiques et liberté et le respect des obligations CNIL, 

- Informer la Métropole au fil de l’eau de toute création / suppression ou fusion 

d’établissement. 

 

Pour la Métropole : 

- Mettre à disposition laclasse.com aux établissements des communes adhérentes, 

- Informer la commune et les établissements scolaires d’éventuelles opérations de maintenance 

ou gestes techniques nécessitant une coupure de service significative, 

- Faire bénéficier les établissements scolaires d’éventuelles fonctionnalités supplémentaires 

que la Métropole ajoute à la plateforme pour les besoins des utilisateurs,  

- Former les chefs d’établissement à l’administration de l’ENT, et leur mettre à disposition sur 

l’ENT les tutoriels pour la prise en main de l’ENT. 

http://www.laclasse.com/
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- Assurer lorsque nécessaire un support technique en appui aux responsables d’établissements 

via le service d’assistance utilisateurs (SAU),et proposer le cas échéant des tutoriels en ligne.  

La Métropole n’assurera aucune prestation éditoriale pour le compte des établissements scolaires 

ou de la commune. 

 

5. Protection des données personnelles  
Considérant la possibilité offerte à la Métropole de Lyon et aux communes du territoire par le code 

général des collectivités territoriales, de se doter de biens partagés (articles L5211-4-3 et L3611-4 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) afin de favoriser l’exercice de leurs missions et de 

rationaliser les moyens mis en œuvre, la Métropole de Lyon a décidé mettre l’ENT « laclasse.com » à 

disposition des Communes, pour le compte de leurs écoles primaires. 

Cette mise à disposition de l’ENT Laclasse.com au sein des écoles primaires s’inscrit dans le cadre d’une 

responsabilité conjointe entre la Métropole, Le Directeur Académique des Services de l’Éducation 

Nationale et la Commune. 

5.1- Base légale de traitement  

Les traitements effectués dans le cadre scolaire, à partir du moment où ils sont nécessaires à 

l’exécution d’une mission d’intérêt public ou relevant de l’exercice de l’autorité publique dont est 

investi le responsable de traitement, ne nécessitent pas de consentement préalable. La gestion de la 

vie scolaire entre dans ce périmètre. 

5-2 – Finalités de traitement et catégories de données 

Le traitement a pour objet la fourniture de plusieurs outils pour gérer les activités pédagogiques des 

utilisateurs de l’espace numérique de travail laclasse.com. Ses fonctionnalités sont les suivantes :  

- L’alimentation automatique par le Rectorat ou manuelle par les établissements, d’un annuaire 
pédagogique ; 

- La saisie d’informations et le stockage et partage de contenus pédagogiques accessibles par 
droits (documents externes, productions personnelles/devoirs, séquences pédagogiques, 
commentaires, emails, messages à caractères communicatifs, sms) ; 

- La consultation de ces contenus par les élèves, responsables d’élèves et l’équipe éducative ; 
- L’édition de blogs, documents collaboratifs ou formulaires par les établissements pour leurs 

propres finalités ; 
- Le suivi des activités numériques réalisées sur l’ENT et la production de statistiques d’usages ; 
- La connexion vers des services tiers ;  
- La diffusion d’informations liées au fonctionnement de l’ENT ou à la vie des établissements. 

Pour concourir à a réalisation de ces finalités, les principales catégories de données personnelles 
suivantes sont susceptibles d’être collectées : 

- Données d’état civil 
- Liens de parenté 
- Données liées aux outils de communication 
- Photo de profil 
- Données liées aux espaces de stockage et aux outils collaboratifs 
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5-3 – Mesures de sécurité techniques et organisationnelles 

Les responsables conjoints s’engagent à mettre en œuvre toutes les mesures techniques et 

organisationnelles nécessaires à la protection des données personnelles qu’ils traitent dans le cadre 

de l’ENT laclasse.com et à mettre en œuvre l’ensemble des obligations de conformité prévues par le 

Règlement général sur la protection des données et par la Loi Informatiques et Liberté modifiée. 

Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale et la Commune s’engagent à informer 

dans les meilleurs délais l’équipe de Laclasse.com de toute anomalie constatée ou de toute suspicion 

de violation de données susceptibles de porter notamment atteinte à la disponibilité, à l’intégrité, à la 

confidentialité ou à la traçabilité des données personnelles traitées. 

5-4 – Exercice des droits et information des personnes 

Les utilisateurs de l’ENT laclasse.com et les personnes concernées peuvent exercer leurs droits sur 

demande auprès de l’établissement de rattachement qui répond à la demande d’exercice de droits. 

Au besoin, l’établissement peut transmettre la demande à l’équipe laclasse.com.  

Cependant, l’exercice de certains droits (rectification, limitation, opposition et effacement) doivent 

faire l’objet d’une demande motivée et peuvent comporter certaines limites, dans la mesure où les 

traitements à réaliser sur ces données sont nécessaires pour la scolarité des élèves et/ou pour les 

enjeux professionnels des enseignants et/ou du personnel scolaire. 

 

6. Conditions financières  
Conformément à l’article 10 de la convention-cadre, la commune devra contribuer financièrement à 

la mise à disposition de la classe.com dans l’ensemble de ses établissements scolaires publics. 

La redevance annuelle demandée est égale au montant forfaitaire de trois cents euros (300€) euros 

auquel est ajouté un montant de six centimes (6 cts) par habitant de la commune. 

Ce montant sera révisable chaque année selon les règles décrites dans la convention-cadre. 

Les communes déjà adhérentes lors de la signature de la convention-cadre se verront appliquer, à 

compter de 2026, les dispositions transitoires dites de « convergence », telles que décrites dans la 

convention-cadre. 

Toute nouvelle commune adhérente se verra appliquée les règles de tarification ci-dessus.  

 

7. Instances de suivi spécifiques  
La Métropole et la Commune définiront conjointement les modalités de suivi et de gouvernance de 

l’usage de laclasse.com dans les écoles de la Commune. Des statistiques décrivant l’usage de l’ENT 

dans chaque école pourront être transmise à la demande de la Commune. 

 


